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CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MAI 2013 
 
L’an deux mille treize, le 27 mai, à 20h00, le Conseil Municipal de la commune de Nonglard, dûment 
convoqué, s’est réuni dans la salle de la mairie sous la présidence de M. Eric LABAZ, Maire. 
Présents : Ginette VIVIANT, Milène BOURNAY, Bénédicte VIVIANT, Eric LABAZ, Jean-François BOCQUET, 
Christophe GUITTON, Olivier VORMS, Luc ROSSET. 
Absent excusé : François FOSSOUX 
Secrétaire de séance : Ginette VIVIANT 
Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance.  
 
1- Approbation du procès-verbal du CM du 29 avril 
Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 
 
2- Délibérations 
2013-29 : projet école – demande de subventions. 
Pour finaliser le projet d’agrandissement de l’école communale, la commune sollicite une subvention de 
l’Etat. A ce titre, il  est demandé aux conseillers municipaux de confirmer leur volonté de réaliser les 
travaux et d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter des subventions. 
La délibération est acceptée et votée à l’unanimité. 
2013-30 : tarification des services périscolaires 
Pour permettre l’accès aux services périscolaires à toutes les familles quel que soit leur niveau de 
ressources, le principe d’une tarification modulée en fonction du Quotient Familial pour les 2 services est 
proposé au vote des élus. 
2 paliers sont fixés (QF minimum et maximum) et un calcul linéaire fixera le prix pour un QF compris 
entre 500 et 1500 euros : 
Pour la cantine tarif plancher 2.40€ et plafond 5.60€ 
Pour la garderie tarif plancher 0.60€ et plafond 1.40€ 
Cette délibération fixe également le prix du repas pour les encadrants. 
Des pénalités sont prévues en cas de manquement au règlement interne qui sera remis à chaque famille 
concernée. 
Après délibération, les élus se prononcent favorablement et votent la délibération à l’unanimité. 
 
3- Vote du règlement interne des services périscolaires 
Après concertation des élus et des membres de la commission périscolaire, un règlement interne est 
présenté par Milène Bournay. 
Ce règlement qui sera remis aux familles souhaitant utiliser ces services communaux comporte plusieurs 
points qui vont des modalités d’inscription des enfants à la description du fonctionnement,  la discipline et 
les décisions prises en cas de manquement aux règles définie dans le texte. 
Les parents seront convoqués à une réunion d’information le jeudi 20 juin au cours de laquelle les 
différents points du règlement leurs seront détaillés et expliqués. Un dossier d’inscription aux services 
périscolaires pour l’année scolaire 2013-2014 leur sera également remis avec le règlement interne. 
  
4- Arrêté 2013-28 (pour info) : nomination des membres de la commission périscolaire  
Vu la délibération 2013-26 actant la création de ladite commission en charge des services périscolaires et 
la décision  des élus de nommer 8 personnes au sein de celle-ci,  3 membres du Conseil Municipal, une 
employée communale, 2 membres de l’association des parents d’élèves et de 2 membres du CCAS ont été  
sollicités et ont accepté leur nomination au sein  de la commission périscolaire. 
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5- Rapport de l’analyse d’eau potable 
SAVOIE LABO a transmis son rapport d’analyse d’avril de l’eau de captage de Vaulx (déversoir dans 
chambre de répartition) qui annule et remplace tout rapport partiel émis précédemment. Aucune 
remarque particulière sur l’eau de captage pour la commune de Nonglard. 
 
Monsieur Christophe Guitton soumet l’idée de demander à la Commission Eau de la CCFU de procéder à 
une analyse des 2 points d’eau non potable sur Nonglard (lavoirs de Chez Collomb et Sur la Ville) dans le 
cadre d’une action globale dans toutes les communes de la CCFU. Cette proposition sera transmise lors 
d’une prochaine réunion par Jean-François Bocquet. 
 
6- Rapports annuels SDIS et CAUE 
Ces 2 rapports de l’année 2012 sont à disposition des élus au secrétariat. 
 
7- Rapports des commissions communales et intercommunales 
Commission Voirie/Bâtiments (rapporteur J.F. Bocquet) 
En raison des intempéries actuelles, le curage des fossés sera nécessaire pour faciliter l’écoulement des 
eaux pluviales et éviter la détérioration de la voirie. 
Sur certains tronçons de la voirie communale des travaux sont programmés dont l’étanchéité. Des devis 
seront étudiés en commission pour leur réalisation dans l’enveloppe budgétaire prévue pour l’année 2013. 
Une nouvelle implantation des containers de tri sélectif, route de la ville sera étudiée avec la CCFU ainsi 
que l’éventuel déplacement de l’abribus (point de ramassage scolaire). 
D’autres travaux d’étanchéité seront effectués pour réparer les chenaux détériorés par l’accumulation de 
neige (mairie et presbytère). 
Des habitants de Nonglard ont informé la mairie de problèmes de fauchage non effectués sur certaines 
bordures de la voirie. L’entreprise chargée de cette mission a effectué récemment un premier fauchage 
sécuritaire des talus et doit terminer ce travail lors d’un prochain passage. 
Le gravier du cimetière s’enfonce dans la terre très molle en raison des précipitations abondantes. Une 
solution sera étudiée en commission. 
Une éducatrice de la  maison d’accueil du Conseil Général sur la commune propose les services d’un ou 
plusieurs jeunes dans le cadre de stages de découvertes (Espaces Verts entre autres). Cette proposition 
sera étudiée. 
Commission Urbanisme (rapporteur C. Guitton) 
Un permis de construire a été accordé pour la création  d’un logement dans une maison. 
Pour l’immeuble Les Terrasses de Nonglard, un nuancier pour la couleur de la façade sera demandé afin 
de préserver l’harmonie des couleurs des autres bâtiments du Chef-Lieu. 
Commission Vie Locale (rapporteurs O. Vorms/M. Bournay) 
Une quarantaine d’habitants de Nonglard ont pris part à la cérémonie de la fête des mères organisée par 
la mairie le vendredi 24 mai. Des œillets ont été remis à toutes les mamans présentes. 
Le samedi 25 mai une dizaine de bénévoles ont bravé les intempéries pour participer à l’action de 
nettoyage de la commune dans le cadre de la journée de l’environnement. Cette action fédératrice et 
conviviale  est à pérenniser. 
 
8 – Divers 
Souvenir Français : lors de l’assemblée annuelle du 19 février Monsieur Carton  a été nommé président du 
comité cantonal d’Annecy et Monsieur Bernard Carlioz  a été élu vice président.  
ADMR Petites Usses et Fier: une assemblée générale dans le cadre du 50ème anniversaire de l’association 
est programmée le 5 juin à 20h00 à Pringy. 
Forum des Collectivités Territoriales de Haute-Savoie : la 4ème édition aura lieu les 4 et 5 juin prochains au 
Parc Exposition de la Roche sur Foron. Plusieurs invitations de partenaires de la commune sont à 
disposition des élus qui souhaitent participer aux différents ateliers et tables rondes organisés. 
Parc des Jardins de Haute-Savoie : l’ouverture au public aura lieu le samedi 1er juin. Les élus sont 
cordialement invités à participer à cette journée avec les bénévoles de la commune. 
Cyclo Club Pringy : la randonnée cycliste du dimanche 9 juin passera par Nonglard. Toutes les dispositions 
sécuritaires sont prises par les organisateurs et un avis favorable a été transmis à la Préfecture. 
 

 
 

Fin de la réunion à 22h15 
 


